
 

 

 

 

 

 

 

Ordre du jour : 

 
- Etude des Affaires Disciplinaires 

 
Journées du 26 et 27/01/2024 

-  

 

Membres Présents : 

-Mr.GUETTAF TEMAM A/Aziz - Président 
-Mr. ZENDAGUI Hachemi        - Secrétaire 
-Mr.GHEDJATI Abdelaziz    - Membre  
-Mr.DJENIDI Omar- Membre 
 

  

Joueur Exclu : 
1/-BOURENNANE Ahmed LN° 0701 CCO.  
Pour cumul cartons. Suspension d’un (01) match 
ferme (ART 103 R/G .FAF). 
 

 Joueurs Avertis 
1/-BEN GUERAF Rami LN° 0053 CCO 
Avert pour CAS. 
2/- GHACHAM Youcef LN° 0136 JEA  

Avert pour CAS. 
3/- AOUNE Rabie LN° 0141 JEA  

Avert pour CAS. 
 

 
 
 
RENCONTRE :WABL/TRBEO H/S Journée du 26/01/2024   

Joueurs Avertis 

1/-BOULEGROUNE Abdelkader LN° 0321 WABL.  
Pour contestation de décision : Une amende de 
5000.00 DA.( Circulaire 02 du 09/11/2023 
2/-NACER Hamza LN° 0074 TRBEO 

Avert pour CAS. 
  
 
RENCONTRE :IROD/JRBEH H/S Journée du 27/01/2024   

 

  Joueurs Avertis 

 

1/-BAHLALI Hani chihab LN° 0134 JRBEH 
Avert pour CAS. 
2/-DJELALDA Messaoud LN° 0039 IROD  
Avert pour CAS. 

 
 

 
 Joueurs Avertis : 

1/-GUIDAD Abdelmoumene LN°0264 MCEL  
Averti pour CAS. 
2/-LARAF Toufik LN°0274 MCEL  
Averti pour CAS. 
3/-MAHDJOUB Abderaouf LN° 0242 RSF pour CD. 
* Une amende de 5000.00 DA (circulaire N° 02 du 
09/11/2023  
4/- HANINE Mohamed lamine LN° 0283 RSF    
Averti pour CAS. 

 
 

RENCONTRE :NZEO/CRBB H/S Journée du 26/01/2024   

Joueur Exclu : 
1/- ABDERRAZAK Toufik LN° 0220 CRBB. 
Pour faute grave ;Suspension de Deux (02) matchs 
fermes (ART = 109 RG/FAF) 

Joueurs Avertis 
1/-KHARKHACHI Bennani Sofiane LN° 0214 CRBB, pour 
C/D = Une amende de 5000.00 DA (circulaire N° 02 DU 
09/11/2023)  
2/- ADJAL Mohamed, LN° 0223 CRBB Avert pour Anti jeu. 
*Une amende de 2 500.00 DA est infligée au club NZEO 
pour  mauvais organisation. 
*Une amende de 5000.00 DA est infligée au club NZEO 
pour mauvais comportement de son public (jet de 
projectiles) (ART = 45 RG/FAF) (1ere infraction). 
 
 
RENCONTRE :CCO/JEA  H/S Journée du 26/01/2024   
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Mr. GUETTAF TEMAM A/Aziz 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 

  
 
RENCONTRE :USCEO/IRBEK PH/S Journée du 26/01/2024   

 
*Une amende de 2500.00 DA est infligée au club 
USCEO pour mauvaise Organisation (ART = 131 
RG/FAF) 
 
  
 
RENCONTRE :MSS/CRBEO  PH/S Journée du 26/01/2024   

Joueur Exclu : 

1/-EL HADI Majed LN° 0871 MSS. 

Pour cumul de cartons : Suspension d’un (01) match 
ferme (ART=103 RG/FAF) 

Joueurs Avertis : 
 
1/-BOURENANE Sofiane LN° 0868 MSS 
Avert pour jeu dangereux. 
2/-TAGUIA Chahar seifedine LN° 1739 CRBEO 
Avert pour CAS. 
 
 
  
RENCONTRE :JSD/CSBU15/ Journée du 26/01/2024   

 

Partie arrêtée suite Bagarre générale entre les 
joueurs des Deux équipes à la 60 minutes  

- Vu la feuille de match ; 
- Vu le rapport de l’arbitre ; 
* La commission de discipline décide : 
-Suspension du joueur TERGHINI Majed chihab 
eddine ; LN° 1933 CSB de Deux (02) matchs 
fermes +5000.00DA. 
- Suspension du joueur TAMINE Ayoub LN°0832 
JSD +5000.00 DA. 
*Match perdu par pénalités pour les Deux 
équipes (ART = 99 RG/FAF) . 
 

 

*Le Paiement des amendes doit être 
effectué dans un délai de 30 jours. 

(Soit avant le 23/02/ 2024) 
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